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Vandalisme et grabuge au Centre multifonctionnel 

Depuis quelques temps, la municipalité fait face à une hausse de vandalisme dans ses 
lieux publics. Nous déplorons que certaines personnes fréquentant le centre  
multifonctionnel s’adonnent à faire des méfaits au lieu de s’amuser et de profiter des 
installations misent à leur disposition gratuitement. 

L’objectif de la municipalité n’est pas de pointer quiconque du doigt, mais plutôt de 
sensibiliser les utilisateurs des lieux au respect des infrastructures municipales qui sont 
utilisées par de nombreux citoyens et organismes. 

La municipalité de Saint-Adelphe et le centre des Loisirs sont fiers d’investir chaque 
année dans de nouvelles installations, de fournir de nouveaux équipements et des  
mobiliers de loisirs afin de dynamiser notre municipalité au profit de sa population. 

Malheureusement, plusieurs équipements sont brisés par des utilisateurs  
irrespectueux tel que la caméra de surveillance, la porte d’entrée forcée pour pénétrer 
par infraction, les grands jeux de société et les filets de pickleball abimé , des affiches 
lettrées en coroplaste détruites, la vitre de porte de garage cassée, des détritus  
laissés un peu partout dans le centre. 

Ce ne sont pas des gestes banals… il s’agit d’actes de vandalisme. 

Des coûts sont engendrés pour les réparations de ces bris et ce sont nous tous  
contribuables qui en écopent. De plus, les gens doivent être conscients que lorsqu’ils 
commettent de tels méfaits, ils s’exposent à des poursuites judiciaires susceptibles de 
leur valoir un dossier criminel.  

Une surveillance accrue des lieux a été demandée auprès de la Sûreté du Québec. 

LE VANDALISME=TOLÉRANCE ZÉRO 

Nous vous demandons de signaler tout acte de vandalisme dont vous seriez témoins en 
téléphonant immédiatement 310-4141. Votre appel demeurera confidentiel. 

Tous ensemble, nous pouvons faire la différence. 

Merci de votre collaboration! 

Paul Labranche 
Le maire, Paul Labranche  
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Affaires municipales 

 

Résolutions Octobre 2024 

 Remerciements à madame Caroline Moreau pour ces années de service à la municipalité de Saint-Adelphe. 
 Résolution nommant Me Julie Francoeur à titre de responsable des demandes d’accès à l’information. 
 Avis de motion projet de règlement modifiant le règlement 2022-239 concernant la garde d’animaux sur le  

 territoire de la Municipalité de Saint-Adelphe. 
 Dépôt du projet de règlement modifiant le règlement 2022-239 concernant la garde d’animaux sur le  

 territoire de la Municipalité de Saint-Adelphe. 
 Programme d’aide financière pour les bâtiments municipaux (PRABAM) – Reddition de comptes finale. 
 Annulation de plusieurs soldes résiduaires.  
 Entériner le prêt de la grande salle à titre gracieux au centre des Loisirs de Saint-Adelphe pour des cours de  

 Yo-Stretch. 
 Prêt à titre gracieux au centre des Loisirs pour une soirée disco le 1er novembre et un rallye automobile le 2  

 novembre. 
 Acceptation de la soumission à contrat de DEL multi constructions pour le déneigement pour l’hiver 2024-2025 du 

 stationnement de la bibliothèque municipale située au 601, rue Principale au montant de 2 925$ plus taxes. 
 Acceptation de la soumission de DEL multi constructions à taux horaire (sur appel) des chemins d’accès au  

 réservoir, au puit d’eau potable et au site d’assainissement pour l’hiver 2024-2025 au montant horaire de 120$ 
 plus taxes. 

 Acceptation de la soumission à taux horaire (sur appel) de DEL multi constructions pour le déneigement des  
 bornes-fontaines pour l’hiver 2024-2025 au montant horaire de 120$ plus taxes. 

 Autorisation au maire Paul Labranche de signer un addenda au protocole d’entente de l’adjointe à la  
 direction. 

 Autorisation à madame Suzanne Tessier et monsieur Jean-Paul Lerat pour assister à la rencontre d’automne Réseau 
 Biblio au coût de 45,99$ incluant les taxes par personne. 

 Prolongation de la durée de location de locaux dans l’Hôtel de ville par le CPE les Soleils de Mékinac. 
 Approbation pour diverses formations en lien avec PG Solutions pour la directrice générale ainsi que l’adjointe 

 à la direction au coût total de 515$. 
 Paiement du 2e versement de la somme payable par la municipalité pour les services de la Sûreté du Québec au 

 montant de 52 267$. 
 Précision concernant la résolution 2024-09-168 pour l’emprunt temporaire. 
 Résolution pour la création d’un corridor de protection de 3 kms pour chacune des rives de la rivière Batiscan afin 

 d’interdire les éoliennes de moyennes et grandes envergures (12 m et plus), l’exploitation de toute mine, et la 
 construction de toute centrale nucléaire à l’intérieur de ce corridor. Rejetée par madame Suzanne Tessier et  
 messieurs Denis Bordeleau, Jean-Paul Lerat, Claude Thiffault acceptée par monsieur Roman Pokorski.  
 4 contres, 1 pour. 

 Avis de motion projet de règlement numéro 2024-337 modifiant le règlement sur la gestion contractuelle. 
 Adoption du projet de règlement numéro 2024-337 modifiant le règlement sur la gestion contractuelle. 
 Signature de l’entente avec la Croix-Rouge Canadienne « services aux sinistrés » au coût de 225$. 
 Résolution pour autoriser monsieur Roman Pokorski à demander des soumissions dans le cadre du projet de parc 

 riverain dans le cadre du programme FAQDD.  

Correspondance du mois  

Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation : Nouveau formulaire – Mise à jour du Répertoire des  
municipalités ; 

Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation : Certains éléments du règlement de contrôle intérimaire de la 
MRC Mékinac sont non conformes ; 

Affaires municipales et Habitation : Semaine de la municipalité – Remerciements ; 
Ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs : Non-respect 

du délai de transmission de l’avis au ministre no 21894, OMAEU St-Adelphe ; 
Hydro Québec : Travaux de maintenance – Changements des isolateurs du circuit 7017  d’une ligne à 735 kV, secteurs 

de la municipalité de Pont-Rouge, St-Basile, St-Raymond de Portneuf, Sainte-Christine-D’Auvergne, St-Alban,  
St-Thuribe et des municipalités de St-Ubalde et St-Adelphe ; 
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INTERDICTION DE STATIONNEMENT 

Nous vous rappelons que durant la période hivernale, il est interdit de laisser son véhicule en stationnant sur les chemins publics 

durant la nuit soit entre 23h00 et 7h00 du matin du 15 novembre au 15 avril de chaque année et ce, dans le but de 

permette le déneigement adéquat et sécuritaire de nos rues. 

Ne pas respecter cette consigne est considéré comme une infraction  

et est passible d’une amende.  

CHANGEMENT D’HEURE 
 

 Dans la nuit du 2 au 3 novembre 2024 on doit reculer l’heure! 
 

 ➔ Vérifiez aussi vos piles de détecteur de fumée! 

À pied, soyez visible !!!! 

Les conducteurs voient moins bien les marcheurs sous la pluie, sous la neige ou à la noirceur.  
Il est donc important d'être facilement visible. Portez des vêtements voyants ou un brassard réfléchissant. Marchez 
sur le bord de la chaussée quand il n’y a pas de trottoir, idéalement face à la circulation afin de voir  
venir les véhicules.   

Être visible et prévisible,  c’est  assurer votre sécurité ! 

Correspondance du mois (suite) 

Fédération québécoise des municipalités : Bulletin Contact du 3 septembre 2024 ; 
CIUSSS MCQ : Demande de transformation de l’horaire en horaire à l’heure ; 
Capsa : Sommet régional d’eau potable – invitation le 24 octobre 2024 ; 
Espace Muni : À vos agendas – 34e Colloque d’Espace Muni les 8 et 9 mai 2025 ; 
Réseau Biblio : Invitation rencontre d’automne 2024 le 19 octobre 2024 ; 
Enercycle : Information concernant des problématiques de collecte de récupération en bac vert dans la MRC Mékinac ; 
Les Fleurons du Québec : Rappel – Formation automne 2024 ; 
MRC Mékinac (Alexis Rheault) : Offre d’appareil de radar pédagogique ; 
MRC Mékinac (Nathalie Groleau) : Résolution adoptée au numéro 24-08-163 : Demande d’appui de la municipalité de 

St-Adelphe – Demande au ministère des Transports et de la Mobilité durable régionale de reconsidérer sa décision 
du 26 juin dernier ; 

MRC Mékinac (Maude Grenier) : SQRI 2024 – activités et appels de projets ; 
MRC Mékinac (Véronique Perron) : Ouverture de l’Appel de projets pour le soutien aux initiatives de commémoration ; 
Promutuel Assurance : Avis d’engagement de responsabilité suite à l’incendie au 118, rue Principale pour des  

dommages causés ; 
Chambre de commerce de Mékinac : Besoin de vos idées pour dénicher des candidatures pour des prix au Gala 2024 ; 
Table intersectorielle régional en saines habitudes de vie de la Mauricie : Invitation au Forum des démarches  

nourricières de Vivre en Ville ; 
Roman Pokorski : Corridor de protection de la rivière Batiscan à Saint-Adelphe ; 
Contre la privatisation du vent et du soleil dans Mékinac : Demande de résolution pour la création d’un couloir de  

protection des rives de la Batiscan ; 

Séance du conseil 
 

Lundi, 4 novembre 2024 à 20h à la salle de la Fadoq de l’Hôtel de Ville 

Les séances sont disponibles sur YouTube le jour suivant la séance.  Il vous suffit d’inscrire Municipalité Saint-Adelphe dans le recherche 
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Prochaines collectes de NOVEMBRE 

 Recyclage et compostage    14 et 28  

 Déchets et compostage    7 

Bibliothèque Roger Fontaine 
 

Dons spécials 
 
Tout au long de l’année, des abonné(e)s nous offrent des livres récents, ce qui améliore 
notre variété de lecture. 

 
Cet été nous avons eu la grande surprise et l’immense  joie de recevoir près de 400 livres 
de très hautes qualités contribuant ainsi à augmenter le nombre d’auteurs et d’autrices 
qui seront disponibles à notre bibliothèque. 

 
Ces réceptions (car il y en a eu 2) ont été possible grâce à la générosité exceptionnelle 
de madame Ginette Legris native de notre municipalité. 

 
Madame Legris  a bien voulu se départir de sa grande collection de livres et, pour 
notre bonheur, a choisi Saint-Adelphe pour en faire profiter notre communauté. 

 
Merci infiniment, Madame Ginette Legris pour ce geste qui ne passera pas inaperçu 
par nos lectrices et lecteurs ! 

Remerciements à Madame Caroline Moreau! 

Le 11 septembre dernier, Madame Caroline Moreau, directrice générale de la municipalité quittait le milieu  
municipal pour aller relever d’autres défis professionnels dans Mékinac. 
 

Madame Moreau a fait ses débuts à Saint-Adelphe à titre de Directrice adjointe en février 2020. 
 

Suite au départ à la retraite de Monsieur Daniel Bacon à la fin mars 2023, les membres du conseil municipal  
unanimement, lui accordait d’emblée le poste de directrice générale et ce, compte tenu de ses bonnes  
connaissances et compétences du milieu municipal démontrées depuis son arrivée en 2020. Ainsi, le 31 mars 2023, 
elle fût nommée directrice générale de la municipalité. 
 

Caroline aura tout au long de son parcours à la municipalité de Saint-Adelphe occupée ses fonctions avec rigueur 
et professionnalisme. Elle a été dévouée dans ses tâches tout en offrant un excellent service aux citoyens.  
 

En mon nom personnel et des élus municipaux, des employés et de la population Adelphienne, nous te souhaitons 
Caroline la meilleure des chances dans tes nouveaux projets. 
 
Le Maire, 

Paul Labranche 

 
JOUR DU SOUVENIR 

Prendre note que les bureaux de la municipalité ainsi 

que ceux de Postes Canada seront fermés le :  
Lundi, 11 novembre 2024 

 
 
 

L’office municipal d’habitation de Mékinac a présentement quelques 
logements de disponible. Si vous désirez faire une demande pour 
obtenir un logement ou si vous avez des questions au niveau de votre 
admissibilité, veuillez communiquer au 418-289-4033.  

 

Tu as envie de relever des nouveaux défis ?        

Tu aimerais t’impliquer dans ta communauté ?  

Deviens pompier à temps partiel !  

N’hésites pas à poser ta candidature dès maintenant !  

Pour des informations: 418 365-1866  -  info@incendiemekinac.com 

Régie des Incendies du Centre-Mékinac  

mailto:info@incendiemekinac.com

